
 

Note pratique pour la constitution des Fraternités paroissiales 

 Suite à quelques questions de paroissiens, voici quelques précisions permettant de mieux 

comprendre l’organisation des Fraternités paroissiales Saint Germain. 

Certains s’inquiètent de savoir si les “3 heures“ proposées aux membres des Fraternités  sont 

obligatoires.  Je ne vous réponds ni par oui ni par non.  

Les 3 dimensions (service, formation, prière) sont indissociables dans la vie d’un chrétien et c’est la 

raison pour laquelle ces “3 heures“ sont proposées ensemble comme critères de croissance de la vie 

chrétienne. A chacun d’ajuster progressivement le temps qu’il peut donner ; personne n’ira contrôler 

si le service des frères a pris cette semaine 46 minutes ou 1h03. Certains d’entre nous vivent déjà un 

engagement de service régulier auprès de leurs frères ; l’entrée dans les Fraternités n’implique pas 

de rajouter une heure supplémentaire. De même, celui qui participe au cours de la semaine à des 

temps de prière n’aura pas à ajouter systématiquement 1 heure de prière à son emploi du temps. Par 

contre, celui ou celle qui voit qu’il n’a pas une heure dans sa semaine pour Dieu ou pour son prochain 

est en droit de se poser des questions ; c’est ce que j’appelle des critères de discernement. 

 Certains demandent s’il est possible de participer à la formation le samedi sans s’engager 

dans les Fraternités, la réponse est oui ; les portes sont ouvertes mais il serait insatisfaisant   de ne 

prendre en compte qu’une des 3 dimensions sans s’interroger sur la cohérence de notre vie de 

baptisés. C’est la raison pour laquelle je redis que tout est adaptable mais que rien n’est dissociable. 

 

 C’est pour aider chacun d’entre nous à vivre tous les jours plus pleinement ses engagements 

liés au baptême que sont constituées les Fraternités. Là encore je rappelle que c’est au sein de 

chacune des Fraternités que la fréquence des rencontres  est déterminée.  Les rencontres durent 

approximativement une heure avec une lecture de l’Evangile du dimanche, un échange simple sur ce 

que nous apporte cette lecture, et un partage de vie au cours duquel chaque membre présente 

quelques points de lumière et d’ombre de sa vie  en les confiant à la prière des autres. 

Pour ceux qui souhaitent participer aux Fraternités, merci de remplir le bulletin et de le remettre au 

Secrétariat de la paroisse (4 rue de Caylus). 

2 cas de figures : 

Vous  êtes un groupe constitué et désirez former une Fraternité ; dans ce cas, vous rassemblez les 

bulletins avant de les donner et vous indiquez sur chaque bulletin les noms des autres membres. 

 Si vous ne faites pas partie d’un groupe constitué, vous remplissez et déposez votre bulletin ; des 

propositions vous seront faites pour constituer avec d’autres une Fraternité. 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Nom                             ………………………………………………………. 

 

Prénom                       .………………………………………………………. 

 

Adresse                       ..………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Tél                                ……………………………………………………….. 

Adresse mail              ………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Désire être membre des Fraternités                               

Désire faire partie d’une Fraternité avec (nom des personnes) …………..………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Pour les rencontres de Fraternité, je préfère               En semaine/en journée 

                                                                                              En semaine/en soirée 

                     Le week-end 


